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PEUGEOT CITROËN AUTOMOBILES 

Carrières-sous-Poissy 

COMITE D’ETABLISSEMENT 
SL / BBN – 2016/063 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE 
DU 29 JUIN 2016 

 
Etaient présents : 

Pour la Direction :   

M. LEFEBVRE Stéphane  DRD/RHPE 
Mme BRIAU NAVARRO Barbara  DRD/RHPE 
 
 
 
 

Membres Titulaires du Comité d’Etablissement :  

M. CAUDRON Christophe  CAT-GSEA  1er collège      PRESENT  
M. HERAULT Alain Pierre CAT-GSEA 2ème collège    PRESENT 
Mme BESSIERE Ana  CFE-CGC 2ème collège    PRESENTE 
M. PESENTI Romain  FO  2ème collège    PRESENT 
M.  CADILHON Frédéric CFE-CGC 3ème collège    PRESENT 
M. BARDET Sébastien CFE-CGC 3ème collège    PRESENT 
M. HOUDIER Laurent CFE-CGC 3ème collège    PRESENT 
 

Membres Suppléants du Comité d’Etablissement :  

M. LEFIEUX Christopher  CAT-GSEA 1er collège       ABSENT 
M. DIONISIO Philippe CAT-GSEA  2ème collège     PRESENT 
Mme PRYEN Virginie CFE-CGC 3ème collège     PRESENTE 
M. GEORGES Olivier FO 2ème collège     PRESENT 
M. 
Mme 
M. 

OECHSEL Laurent 
DAULY Catherine 
PORCELLATO Denis 

CFE-CGC 
CFE-CGC 
CFE-CGC 

3ème collège     PRESENT 
3ème collège     ABSENTE 
3ème collège     PRESENT 
 

 

Représentants Syndicaux au CE :  
 
M. VERDURON Alain / RS CAT/GSEA PRESENT 
M. 
M. 

LEFEBVRE Olivier / RS 
TIERCE Jérôme / RS 

FO 
CFE-CGC 

PRESENT  
ABSENT 
 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
I -  Bilan du CE et des activités sociales et culturelles du CE : approbation des comptes 

annuels du CE 
 
 

 
 
 

I.   BILAN DU CE ET DES ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES DU CE : APPROBATION DES 

COMPTES ANNUELS DU CE 

 

Stéphane Lefebvre : Depuis la loi du 5 mars 2014, tous les CE doivent établir les comptes annuels et 

ceux-ci doivent être approuvés par les membres du CE réunis en assemblée plénière au cours d’une 

réunion portant sur ce seul sujet. C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité organiser un CE 
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extraordinaire afin de vous présenter les comptes du CE pour l’année 2015 et procéder à leur adoption. 

Je laisse la parole à Sébastien Bardet, trésorier du CE. 

 

Sébastien Bardet (CFE-CGC), trésorier du CE : le cabinet d’expertise comptable Sémaphores, par la 

présence de Nicolas Varet, est aujourd’hui présent afin que nous commentions ensemble les éléments 

qui vous ont été transmis le 20 juin dernier. Je n’ai d’ailleurs pas reçu de remarque particulière en 

retour. Le cabinet Sémaphores accompagne le CE depuis plusieurs années, bien avant que cela soit 

rendu obligatoire par la loi car les membres du bureau du CE ont toujours prôné la transparence des 

comptes du CE. 

 

Pour l’exercice 2015, Nicolas Varet présente les comptes annuels, puis Sébastien Bardet présente le 

rapport de gestion et le rapport sur les conventions passées. 

 

Alain Pierre Hérault (CAT-GSEA) : pourquoi y a-t-il 80 cadeaux pour la journée de la femme alors qu’il y 

a moins de femmes aux effectifs ? 

 

Sébastien Bardet (CFE-CGC) : parce que depuis plusieurs années, nous (c’est-à-dire l’unanimité des 

élus) avons convenu d’offrir pour la journée internationale des droits des femmes un cadeau à toutes 

les femmes présentes sur le site de Carrières, BEX compris. 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : quel est la répartition du salaire du permanent ? 

 

Sébastien Bardet : 60% sur le budget ASC et 40% sur le budget AEP. 

 

Stéphane Lefebvre : connaissez-vous la tendance 2016 concernant la taxation de la TVA ? 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC), secrétaire du CE : nous n’avons pas d’autres éléments significatifs à ce 

jour. 

 

Laurent Oechsel (CFE-CGC) : et concernant la taxation du permanent ? 

 

Stéphane Lefebvre : rien n’est prévu pour le moment. 

 

Nous allons recueillir vos avis sur l’exercice comptable 2015 : 

 

Recueil de l’avis des titulaires du CE : 
Christophe Caudron (CAT-GSEA) :  Avis favorable 
Alain Pierre Hérault (CAT-GSEA) : Avis favorable 
Virginie Pryen (CFE-CGC) :   Avis favorable 
Olivier Georges (FO) :   Avis favorable 
Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) :  Avis favorable 
Sébastien Bardet (CFE-CGC) :  Avis favorable 
Laurent Houdier (CFE-CGC) :  Avis favorable 
 
Stéphane Lefebvre : je vous remercie.  
 

  

Fin de séance à 12h30. 
















































































